
L’an deux mille quinze, le 13 avril à 19 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est rassemblé au 

lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Jean-Yves ROHART, Maire. 

 

PRÉSENTS : Jean-Yves ROHART, Sandra PAILLOT, Fabrice HASSE, René NAUDET, Monique GATOT, 

Pascal MISCHIERI, Frédéric ROBERT, Christelle CHAMPEAUX, 
ABSENT EXCUSE : Emmanuelle MARTRENCHARD, Anthony DUMERSAT, Laurent INISAN, Patrice 

DELAHAIGUE, Hélène ROBINET, Rafaël MAESTRO, Gladys CEAUX, 

 

Secrétaire de séance : Sandra PAILLOT 

 

 

Délibération n° 14 /2015 

Vote du budget annexe 

assainissement 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération n° 15 /2015 

Vote du budget primitif 

communal 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération n° 16/2015 

Nomination du Comité 

Communal des Feux et Forêt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire présente au Conseil municipal le Budget Assainissement pour 

l’année 2014 qui s’établit comme suit : 

 Section d’exploitation   Recettes :     45 209.23€  

      Dépenses :   45 209.23€ 

 Section investissement :   Recettes :     81 733.75€  

      Dépenses :   81 733.75€  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 - approuve le budget assainissement 2015 ; 

 - le vote à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Le Maire présente au Conseil municipal le Budget Primitif pour l’année 

2015 qui s’établit comme suit : 

 Section de fonctionnement : Recettes :   578 349.50€ 

     Dépenses : 578 349.50€ 

 Section investissement :  Recettes :   423 199.23€  

     Dépenses : 423 199.23€ 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 - approuve le budget primitif 2015 ; 

 - le vote à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal que suite aux dernières 

élections municipales, il est nécessaire de procéder à la mise à jour de 

la liste des membres du Comité Communal des Feux de Forêts. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Accepte la désignation des personnes suivantes : 

- Mr Thierry PORCHE lieu-dit « Moulin de Faucheyroux » 

24190 SAINT GERMAIN DU SALEMBRE 

- Mr René NAUDET lieu-dit « Font de Maillepot » 24190 

SAINT GERMAIN DU SALEMBRE 

 

DELIBERATION ADOPTEE PAR 8 VOIX POUR 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


